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LE PRLSID-NT DE L/r: L:rUULrlUil,
C1TEF DE LIETAT, PR.,STL)LNT DU
CONSIL triECIJTIF N,1TION.'L,

lrordonnance no 77-32 du ÿ septembre 1977 portant promulgation
de Ia Loi Fondamentale de fâ République Populaire du Bénin et
l.a 1oi No 8f-OO1 du f février l9e1 qüi tta complétée,

'le décret No 82-441 du JO d.r:cembre 1982 pori ant composition clu
Conseil- Exécutif N.rtional et de s<in Coniié lcrmanenî,

SUR déclsion...de 1a Session ConJointe
1a Révolution Populaire clu-Bénin
nal-, tenue du 21 au J0 décernbre '1

Dxc.i.tr No d++J du 2f Janvier 1984

portarrt créati-on drun comité techni-que
chargé dr étudier lrorganlsation de
foires et concours agricole s.

omité Central du Parti de
u Conseil Exécutlf Natio-

duC
etd
983,

DECREfIi
Article 1 er.- 11 est créé un comité techni.que chargé drétudier lror-galisr,tion cIe

ArtlêIe 2.- Le

Pr ésident

foires et concours agricole s.

comlté est composé conune suit :

: Le I'{inistre du Commerce ou son représenteu'rt

Le Ministre du Développement Rural et de ltActlon
Coopérative ou son repr -,seYtt ant
te l,{lni stre de s Fer:le s d I Etàt, de 1 r Elevage et dela Pêche ou son repr.lsentant -
Les Présld.ents des ComitrlsdrEtat à t.Admini str ation
des Provinccs ou leurs représentants.

Membres :

ar'!!gl-q Z.-- Le comité a pour mission d'é-tudier 1es dispos
FfiEilüæ*a prendrd e., ,üe de lrorganisaticn de foirei e
agricoles en.République Populaire iiu Bi.nin e-t de faire de
l].ons concDetes.

i tions
t'ôoncoüÉ*
s proposi*.

appel à toute personne susceptible
correct de sa mission.

Article 4.- Le comité peut faire
dè-Trilffi dans 1 r accoirplissernent



2

Artlcle 5_.- Les conclusions des tr...v.iux
sentôes au Conseil Exécutif Nntional 1e
t ard.

du
)o

comité devront être pré-
février 'l !84 au plus'

;@!!--A-. - Le présent décret sera publié et commpniqué partout où
Desorn sera.

Fait à Cotonou, Ie 2J Janvicr 1984

Par le Prcisident de 1a Républiquc.
Chef dc ltEtat, Prrisidcnt du
Conseil ExécuÈif iNationaJ.,

I
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